
202 5  DAE  37  –  Cité  interna t ionale  universi tai re  de  Paris  (14 e)  –  Avenants
(prolonga tions)  aux  conventions  avec  la  RIVP  relatives  aux  résidenc es  Victor  Lyon
et  Julie- Victoire  Daubié

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  2011  DU  58  des  28,  29  et  30  mars  
2011  relative  au  protocole  d'accord- cadre  entre  la  Ville  de  Paris,  l'Etat ,  le  rector a t  
de  Paris  et  la  Cité  Interna t ionale  Universi t ai re  de  Paris  signé  le  29  avril  2011  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  2011  DU  134  des  11  et  12  juillet  2011  
relative  au  protocole  d’accord  foncier  entre  l’Etat,  les  Universi tés  de  Paris,  et  la  
Ville  de  Paris,  signé  les  28  juin  et  2  juillet  2012  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  2013  DDEEES  51  des  25  et  26  mars  2013  
relative  au  plan  d’aména g e m e n t  de  la  Cité  interna t ionale  universi t ai re  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  2013  DDEEES  48  relative  à  la  signa tu r e
avec  la  RIVP  de  la  convention  de  sous- occupa tion  de  la  résidence  Fonda tion  Victor
Lyon  de  la  Cité  interna t ionale  universi t ai re  de  Paris  (7  à  57,  boulevard  Jourdan  à
Paris  14e)  ;

Vu  la  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  2013  DDEEES  49  relative  à  la  signa tu r e
avec  la  RIVP  de  l’autorisa t ion  d’occupa tion  temporai r e  constitu t ive  de  droits  réels
du  terrain  de  la  résidence  Julie  Victoire  Daubié  de  la  Cité  interna t ionale
universi t ai re  de  Paris  (7  à  57,  boulevard  Jourdan  à  Paris  14e)  et  la  délibéra t ion
2016  DLH  118- 1  relative  à  l’allongem e n t  de  la  durée  de  l’autorisa t ion  d’occupa t ion
temporai r e  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du              ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Marie- Christine  LEMARDELEY  au  nom  de  la  6e
Commission,

Délibère  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  RIVP  un  avenan t  à
la  convention  de  sous- occupa tion  de  la  résidenc e  Fondation  Victor  Lyon  de  la  Cité
interna t ionale  universi tai re  de  Paris  dont  l’objet  est  de  porte r  la  durée  de  ladite
convention  à  70  ans.

Article  2  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  RIVP  un  avenan t  à
l’autorisa t ion  d’occupa tion  temporai r e  consti tu t ive  de  droits  réels  du  terr ain  de  la
résidenc e  Julie  Victoire  Daubié  de  la  Cité  intern a tionale  universi tai re  de  Paris  dont  l’objet
est  de  porte r  la  durée  de  ladite  autorisa t ion  à  70  ans.
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